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NOTE VERBALE DATEE DU 22 JUIN 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LA MISSION PERMANENTE DE LA REPUBLIQUB DE COREE 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

. 

La Mission permaneate de la République de Corée auprès de l'organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de 
l’Organisation et a l’honneur de lui faire savoir que le Gouvernement coréen 
a pris les mesures suivantes aux fins de l’application de la résolution 
757 (1992) du Conseil de sécurité. 

1. Mesures relatives au conunerce. Conformément au paragraphe 4 de la 
résolution 757 (19921, le Ministère du conunerce et de l'industrie a pris un 
arrêté interdisant toute transaction commerciale ainsi que toute activité 
ayant pour effet ou pour objet de favoriser le conanerce portant sur des 
produits de base et Marchandises avec la République fédérative de Yougoslavie 
(Serbie et Monténégro). 

2. M6sures relatives aux trmsferts 430 fonds. Conformknent au paragraphe 5 
de la résolution 757 (19921, le Ministère dem finances a pris un arrêté 
iatsrdfuaht 8 toute&4 lea fnutitutbons ffnancièrss, y c-ris 10s banpues, 
& transf&tet des fsabr uu toutes mare8 te~eeurceil fiaaati%*ea ou koearrriquss 
e!B Bdgubliqua fé%érstfve 8a ??u SlWiS. 

3. M~utes rutartfves aus a&*ossfs. Bien qu'il n’existe pso %.e ffb4isoas 
aérfasws astre ta B45pub~iqw %e Csrbe et lar Républfqw féderrrtive %e 
Yougoelavfe, le Hiafrtbre des tmmsp0rt.s a %oofbQ censîgw othlt autotith 

a6top0rtueires et aux cosrgagnfes aér9enws %e LIN conformer ou p%r&graghe 7 
%c le résotution 757 (1$92), 

4. Autres m5sur60. Le Mfn&6tbre de 16 jeunesse et %es sparts a gris 
des mesure81 viasat P Pnter%ire le porrPcfgatioa d’i5quipear regr/rentant 
le République fébérotfve de Yougorlevie aux manifestéeions 6agortives 
tnternatfonrles qui se tiea%ront 6~ Eépublfque %e Carire en 1992. 

Le6 minfstéres contp6tents ont d&cf%& %e suspendre, jusqu’à nouvel ordre, 
toute coopération ficientffique et techaique ainsi que tou8 échanges culturels 
avec la Rdpublique f&Iéretfve de Yougoslavie. 
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